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du saug gaulois dans lcs veines, et les j francais blosse est surtout fouetion de

vicux grognards n'ont pas a rougir de [ deux factcurs prineipaux: le courage per-
leurs petit-fils. Et pour nous resumer, sonnel ancestral, et la mentalite de la

nous croyons (pie le psyehisnic du soldat troupe a laquclle il appartient.

La Croix-Rouge francaise

La Societe francaise de secours aux
blosses militaires (Croix-Iiouge francaise)
vient de publier son rapport sur Factivite
deployEe a l'occasion des inondations de

1910. Ce rapport, cxcessivement complet,
illustre d'une carte de Paris et de la ban-

lieue, accompagntV de nombreuses vues pho-
tographiques, est du il la plume de M. de

Valence, le distingue secretaire general de

la sociEtE.

Xous avons dEjii parle dans notre journal

*) de ^intervention de la C'roix-ßouge
francaise lors des inondations de janvier-
fevrier 1910, alors que de Paris et de la

province une immense clameur s'Elevait,
cri d'angoisse des populations inondEes,

appelant a l'aide.
Mobilises le 24 janvier par une circu-

lairc du president de la sociEtE, lcs comi-
tes organisaient dfts le 25 les differents
services. Nous lie pouvons que lcs resu-

mer rapidement: c'Etait le Serrice clu

Secretariat dont le personnel recevait les

visiteurs, inscrivait les öftres de services,

portait les ordres dans toutes les
directions; il constituait l'Etat-Major. Le Service

des renseignements, confiE aux esta-
fettes qui, dfts l'aube, parcouraient les

sectcurs, s'enquEraient des besoins et fai-
saient quotidiennement leurs rapports. Le
Service des transports, chargE de ravi-
tailler les 58 postes, au moyeu de 30

automobiles, de 5 camions, de 6 fourgons

*) La Croix-Itoacje suisse n° 6, 1910, page 63.
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et de 2 omnibus. Lc Service des maga-
sins (alimentation, Huge, vetements, ehaus-

sures, mobilier, litcrie, etc.). Le Service
des dons et des secours, qui inscrivait les

demandes, faisait faire les enq'uötes, et en-

voyait faire prendre les objets en nature
au domicile des donateurs. Enfin le Service

de Ja caisse, oti l'on inscrivait les sous-

criptions et oft Ron recevait l'argent.
Au centre de cette organisation, une

direction unique, des instructions redigees

avec methode, dictees avec precision,
executives sans retard, tons lcs fils enfin de

ce vaste rEseau concentres entre lcs mains
de l'administrateur dElEguE de la sociEtE,
le Vicomte de Nantois, tandis qu'ä ses

cötEs la Comtesse d'PIaussonville, installEe

au Secretariat de la premiftre minute de

la journee a la derniftre, groupait les iu-
firmiftres, enrölait les dames auxiliaires,
rEpartissait lcs täches et assurait les re-
leves.

Au lendemain de la catastrophe, le be-

soin le plus urgent etait de nourrir, ha-

biller, loger les gens cliasses de leur de-

meure par les caux, souvent on hate, la
nuit: les uns portEs a dos d'hommes, d'au-
tres dans des bateaux, d'autres dans des

prolonges d'artillerie. A ce triple besoin

correspondaient les postes de secours. Ce

fut la premiere phase de la campagne de

la Croix-Rouge: celle qu'on pourrait
appeler les secours cle Ja premiere heitre.

Tout poste de secours comportait 1111

local: Ecole communale, Etablissement cha-
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ritable, maison particuliere loues on obli-

gcamment mis il la disposition dc la Croix-
Rouge. Dans ce local s'installaient, tantöt
tons ensemble, tantöt separement: un four-

neau, un vestiaire. un ouvroir, une garderic,
un dispensaire, 1111 couchagc.

Lc personnel, delegnös et infirmiörcs,
fourni par Paris, etait la tout le jour;
cpielques-uns meme passaient la nuit dans

les refuges, pour la surveillance.
D&s la premiere semainc, 58 pontes fone-

tionnörent ainsi simultanement, taut a Paris

que dans les quartiers suburbains.
Le second jour de la mobilisation, plus

de 400 inondös ont trouvö asile dans les \

postes 6tablis par la Croix-Rouge, bientöt
ils furcnt des milliers. On leur donnait
trois repas par jour; des brancards tires
d'un des grands depots de la Croix-Rouge,
garnis d'une paillasse, d'un traversin et de

deux couvcrtures, fournirent le couchagc;
cnfin on les habillait complötement.

Dös l'ouvcrture des postes, les dons en

argent et en nature affluhrent au siege
central dc la sociötö, et le rapport estime 1

ä 500,000 francs, au moins, la valeur des

dons en nature.
II arriva ainsi des montagnes dc vete-

ments, de prodigieuses quantitös de den-

rees alimentaires.
Les jardinicrs de Perpignan envoyörent

un jour 3 wagons de choux-fleurs, les ma-
raichers de Gonesse et d'A miens toute
espöce de legumes; l'Etat de San Paolo

12,000 kilos de cafö; un gönercux Amöri- 1

cain fournit tout le pain, et nous aurions
ötö impuissants ä loger taut de dons, que
12 camions automobiles ne cessaient de

transporter chaque jour dans 110s postes,
si une maison hospitaliere, notre voisine,
l'hötel dc Camastra, ne nous avait ouvert
toutes grandes ses portes. Lä s'entassörent

ces ricliesses dont nos hdtes eux-mömes
assuraient la repartition avec les dames

chargees de ce service.

Dc grandes maisons d'epiceric et de

boucherie firent preuve d'une extreme
liböralitö. C'est par milliers dc kilos qu'011

comptait le poisson, la viandc, les leufs,
le beurrc, les pommcs de terrc qui s'amon-
celaient dans les camions de la Croix-
Rouge.

Mais il ne s'agit la que de la premiere
phase de l'ceuvre accomplie par la Croix-
Rouge franyaisc, celle qui a ete appelee
Secours de la premiere heitre. La seconde,

plus importante encore, a ete celle qu'on
pourrait döfinir La reeonstitution du foyer
familial et onerier.

II s'agissait, alors que les eaux se furent
retiröes, de donner aux inondös le mobi-
lier necessaire, l'outillage indispensable
aux ouvriers, le fonds de commerce
exploits avant la catastrophe.

Des enqueteurs se rendaient ä domicile,
constataient les degats, övaluaient le inon-
tant des secours ä distribuer. Telle famille
avait sauvö sa literie, eile n'avait besoin

que d'un lit; dans telle autre le lit de fer
ritait intact, il suffisait de donner le ma-
telas et des draps. La connaissance exacte
de la composition dc la famille permettait
de limiter le secours au besoin. Le mo-
bilier ütait livrö sur bons par les magasins

aux intdressös, on bien ceux-ci venaient
le chercher ä la permanence: on restait,
ainsi, fidöle au principe de ne pas donner

d'argent.
Apres la rcconstitution du mobilier, la

prdoccupation des permanences fut dc

mettre I'ouvrier en mesurc de reprendre
lc plus tot possible son travail. On rendit
done des outils ä ceux qui n'en avaient

plus: outils dc metiuisiers, de serruriers,
de charrons, de tonueliers, de cordonniers,
d'öbönistes, tables de souffleuses de verre,
fournitures de couturiöres, mannequins. A
dc modestes mattresses dc piano qui avaient

perdu leur gagne-pain, on donna des pianos
d'occasion; on donna jusqu'a un orgue de
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barbarie a un pauvre citable do manchot,

(jiii, tout joyeux, rccommenfa a moudrc,
avec l'unique bras cjni lui restait, les vieux
airs d'antan; mais l'article le plus de-

mande, ce furent encore les machines a

coudre: on fit rdparcr les lines, on rem-
placa les autres; dans la scale permanence
d'Alfortvillc 147 machines furent ainsi

reparecs ou remplacdes.

Quant aux commergants, 011 s'attaeha

ii les mcttre ii meine de tenir I curs en¬

gagements : c'etait, du meine coup, les tirer
d'embarras et leur rouvrir clicz les four-
nisscurs lc credit indispensable it lour

commerce. l)es commissions d'cnquetc
furent constitutes. Leurs operations tcr-
mintes, on adressa ä cliaquc intdrcsse une
lettre l'informant du montant du secours

qui lui etait alloue et l'invitant it faire
connaitrc 1'adresse du ou clcs fournisseurs
ii qui il clesirait que la somme fiit payde.

(La fin an prochai/i nuviero.)

Avis aux soeietes de la Croix-Rouge et aux sections de

samaritains
Vente de materiel sanitaire d'ordonnance

Le Secretariat general de la Croix-Rouge nous communique la note suivantc,

rcyue du Departement militaire:

«II nous arrive continuellement cles communications dmanant sptcialement des

socidtes militaires sanitaires, par lesquelles il est fait demande de materiel sanitaire
au prix cle revient. II va de soi qu'il est fort avantageux non seulement pour les

societds militaires, mais encore pour les sections de samaritains ou cle la Croix-
Rouge d'obtenir ii prix rdduit du materiel sanitaire d'ordonnance et de qualitd irre-
prochable. Toutes ces associations travaillent clans l'intdret de l'armde puisqu'elles
chcrchent ii former du personnel de secours.

Nous prenons des lors la ddcision suivantc: la remise de matdriel sanitaire an

prix de revient ä des society sanitaires — socidtd militaire sanitaire, socidtd cle

samaritains et socidtd de la Croix-Rouge — est autorisde pour autant que cela est

possible au magasin sanitaire de faire les livraisons demandees sans prejudice pour
les besoins de l'armde. Les sommes retirees serviront ii completer les sorties de

materiel et seront inscritcs au compte crediteur S. 2. f. Les frais cle transport seront

support^s par les commettants, ct les factures porteront la mention «payable ii la
caisse fdddrale ».

Les socidtes pourront done ä l'avenir adresser leurs commandes cle matdriel sanitaire

d'ordonnance federale a la Direction du magasin federal sanitaire ii Berne.

La Redaction.
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